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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Ordonnance d’organisation judiciaire n° 08/012 du  09 février 
2008 constatant la démission d’office de certains magistrats  

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, spécialement en ses articles 69, 79, 82 et 223 

Vu la Loi organique n°06/020 du 10 octobre 2006 portant statut 
des Magistrats, spécialement en son article 45 ; 

Vu l’Ordonnance n° 07/017 du 03 mai 2007 portant organisation et 
fonctionnement du Gouvernement, modalités pratiques de collaboration 
entre le Président de la République et le Gouvernement ainsi qu’entre 
les membres du Gouvernement, telle que modifiée et complétée à ce 
jour ; 

Attendu qu’il ressort de leurs dossiers individuels que les 
magistrats ci-dessous ne sont pas entrés en fonction depuis leur 
nomination ; 

Qu’il échet de constater leur démission d’office; 

Attendu que les circonstances exceptionnelles ne permettent pas de 
réunir le Conseil Supérieur de la Magistrature non encore mis en place ; 

Vu la nécessité et l’urgence ; 

Sur proposition du Ministre de la Justice et Droits Humains ; 

Le Conseil des Ministres entendu ; 

O R D O N N E   

Article 1er : 

Est constatée, la démission d’office des magistrats dont les noms 
ci-dessous : 

1) Baleja Kabeya, Avocat Général près la Cour d’Appel :  
matricule 229.686 

2) Beya Kaba, Procureur Général :  
matricule 124.453 

3) Tshidimu Kubiangana, Substitut du Procureur Général :  
matricule 504.716 

4) Shomongo Ombau, Juge/Tribunal de Paix :  
matricule 505.416 

5) Ilunga Kabinga, Juge/Tribunal de Paix : matricule 505.537 

6) Kayembe Musasa, Président Cour d’Appel : 
matricule 127.606 

7) Tandu Bayizatala, Juge Tribunal de Grande Instance :  

matricule 504.866 

8) Mabaye Kayama, Substitut du Procureur de la République :  
matricule 505.032 

9) Ntumba Bwatshia, Substitut du Procureur de la République :  
matricule 505.078 

10) Mukanga Djunga, Substitut du Procureur de la République :  
matricule 505.235  

11) Nganga Mabiala, Substitut du Procureur de la République :  
matricule 505.398 

12) Biuma Biayi, Substitut du Procureur de la République :  
matricule 505.512 

13) Ihemba Musapana, Substitut du Procureur de la 
République : 
matricule 505.534 

14) Kitiaka Muhem Makana , Substitut du Procureur de la 
République : 
matricule 505.602 

15) Lupamba Kaswende, Substitut du Procureur de la 
République : 
matricule 505.603 

16) Nitu Wangi , Substitut du Procureur de la République : 
matricule 505.263 

17) Oyumbu wa Oyumbu, Juge/Tribunal de Grande Instance : 
matricule 504.932 

18) Kabwe Ntambwe, Substitut du Procureur de la République : 
matricule 505.182 

19) Masengo Kapinga, Substitut du Procureur de la République : 
matricule 505.639 

20) Mukeba Cilanda, Substitut du Procureur de la République : 
matricule 505.680 

21) Libya Diubu , Premier Substitut du Procureur de la 
République : 
matricule 229.690 

 

22) Naweza Zialirwa, Conseiller/Cour d’Appel : 
matricule 504.696 

23) Bokeli Mbole, Juge Tribunal de Grande Instance :  
matricule 504.991 

24) Sebatunzi Sishige, Procureur de la République  

Article 2 : 

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires à la 
présente Ordonnance qui entre en vigueur à la date de sa signature. 

Fait à Kinshasa, le 09 février 2008 

Joseph KABILA KABANGE  

Antoine GIZENGA 

Premier Ministre, 

____________ 
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